
ARNER IMMOBILIER - 38, rue des Poissonniers - 92200 Neuilly sur Seine -  01 47 45 47 45 – SAS au capital social de 10.000 € - 834 345 423  RCS 
Nanterre
Transaction sur immeubles et fonds de commerce sans maniement de fonds - Carte CPI 9201 2018 000 025 478 délivrée par la CCI 
IDF
Responsabilité civile professionnelle et garantie financière assurées auprès de SOCAF  /  SAA  –  26, avenue de Suffren 75015 Paris
C o n s e i l l e r  e n  I n v e s t i s s e m e n t  F i n a n c i e r  i m m a t r i c u l é  à  l ' O r i a s  s o u s  l e  n u m é r o   1 9 0 0 3 6 7 9  e t  a d h é r e n t  à  l ' A n a c o f i  -  
C I F

Responsabilité civile professionnelle assurée auprès de Zurich Insurance PLC

Barème
des honoraires

Arner Immobilier met à votre disposition un service de transaction et un service de conseil. 

Ses honoraires sont déterminés selon la mission confiée.

Transaction

Les honoraires sont appliqués au taux de 4% TTC sur le montant de la vente.

Les honoraires sont acquittés par le vendeur.

Transaction avec effet fiscal (déficits fonciers, Monuments Historiques Malraux, …)

Les honoraires sont appliqués au taux de 6% TTC sur le montant de la vente.

Les honoraires sont acquittés par le vendeur.

Conseil 

L'activité de conseiller en investissement financier s'inscrit dans le cadre d'une lettre de 
mission.

Les honoraires sont définis, selon la mission, soit dans le cadre d'une prestation forfaitaire, 

soit sur la base d'un montant horaire de 200 euros TTC.


